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Le mot du Maire 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
 J’espère que cette période de vacances qui s’achève a été repo-
sante pour vous tous. D’autres n’ont pas vraiment eu le temps de 
souffler. Je veux parler ici de l’association de gestion de la salle des 
fêtes qui a effectué un très gros travail de préparation pour mettre 
au point les détails de « L’automne à Liebsdorf », Cette fête connaî-
tra un tournant pour cette sixième édition. La date en sera avancée 
au 28 septembre et, après plusieurs années de fidélité aux potirons 
et autres cucurbitacées, l’ONU ayant décrété que 2008 serait l’an-
née de la pomme de terre, ce sera ce légume qui sera au centre de la 
manifestation. Si les associations sont déjà très présentes dans 
l’organisation, ce dont je les remercie, je souhaite très sincèrement 
que la population s’approprie plus largement cette fête dans laquelle 
chacun doit pouvoir se reconnaître et qui est, avant tout, la fête de 
tout un village. 
   « L’automne à Liebsdorf » participe à l’animation de notre village, 
tout comme les différentes manifestations organisées par nos nom-
breuses associations. Elles auront désormais un autre moyen de 
faire connaître aux habitants leurs activités, leurs projets, leurs 
besoins ou les rendez-vous qu’elles proposent puisque, à compter du 
1er septembre, grâce au travail remarquable et bénévole de Natha-
lie et Bernard Schlegel, la commune disposera d’un site internet of-
ficiel, que je vous invite dès à présent à découvrir à l’adresse sui-
vante :   http://liebsdorf.free.fr 
   Cet formidable outil de communication nous permettra de vous ap-
porter de nombreuses informations sur la vie du village, sur les dé-
marches à effectuer dans différents domaines, sur l’histoire et les 
particularités de Liebsdorf. Vous pourrez y retrouver également ce 
bulletin… en couleurs ! Je terminerai en souhaitant que ce site In-
ternet vous encourage, non pas à rester devant votre écran, mais à 
découvrir  le dynamisme de notre petite communauté, puis à aller 
vers ceux qui en sont les acteurs… 

 Claudine Muller 
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Noces d’or pour deux grands voyageurs 

    
Germaine et Antoine Maurer ont fêté, samedi 17 mai, leurs noces d’or à Liebsdorf. 
 
     Germaine et Antoine Maurer ont fêté, samedi 17 mai, leurs noces d’or en l’église Saint Jean-
Gualbert de Liebsdorf, église qui avait déjà accueilli leur union il y a cinquante ans, le 16 mai 1958. La 
cérémonie religieuse, concélébrée par l’abbé Messerlin et l’ancien doyen de Ferrette, l’abbé Kette-
rer, a été animée par la chorale interparoissiale de Liebsdorf-Mooslargue-Durlinsdorf, placée sous la 
direction de Christian Froehly. A l’issue de la messe,  Jean-Paul Froehly, président de la chorale 
Sainte Cécile, et Louis Froehly, président du Conseil de Fabrique, sont venus féliciter les deux époux 
et leur remettre un bel arrangement, en remerciant plus particulièrement Germaine pour son enga-
gement au service de la paroisse, comme choriste et comme responsable du fleurissement de l’église. 
Sur le parvis, la chorale avait d’ailleurs formé une haie d’honneur et Antoine, ancien combattant, y a 
retrouvé ses amis de la FNACA. 
   Germaine Mau-
rer est née le 10 
décembre 1930 à 
Liebsdorf. Fille 
aînée de Armand 
Maurer et Gusta-
vine Stehlin, un 
couple d’agri-
culteurs, elle 
avait un frère et 
une sœur. Hélène 
est décédée à 
l’âge de 15 ans et 
François est insé-
minateur à Guns-
bach. Le père de 
Germaine était 
l’huilier du vil-
lage : « Il pressait 
principalement du 
colza, mais nous faisions aussi de l’huile avec des faînes, les fruits du hêtres, et les noix… ». Elle est 
passée par l’école ménagère de Carspach et elle a également travailler à la filature d’Alle, en Suisse, 
avant de se marier.  
   Antoine est né le 11 avril 1933. Ses parents, Joseph Maurer et Marie Bourrasseau, étaient agri-
culteurs et son père était également débardeur de bois. Antoine était l’aîné de la famille et il a per-
du ses deux frères, René et André. Après deux années de formation à l’école d’agriculture, Antoine a 
tout naturellement repris l’exploitation agricole familiale, tout en faisant des travaux de bûcheron-
nage pour la commune  durant plusieurs années. Son service militaire l’a d’abord amené à Epernay, où 
il suivi une formation de pilote d’engin blindé de reconnaissance avant d’être appelé à servir en Algé-
rie pendant deux ans. Le caporal-chef, puis sergent Maurer, fut blessé par un éclat au cours d’une 

     La vie du village 
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opération militaire près de Constantine : « En Algérie, je suis resté deux ans sans pouvoir rentrer 
chez moi. Nous partions souvent en mission avec des légionnaires. Comme beaucoup étaient Alle-
mands, je servais de traducteur… ». Antoine a été récompensé pour son comportement par la mé-
daille du combattant, la médaille des blessés et la médaille commémorative d’Algérie.  
   Antoine et Germaine n’ont pas eu d’enfants mais, à partir de 1971, Germaine est devenue gardienne 
agréée et ils ont élevé Franck et Steve Rolet. A partir de 1973, ils se sont occupés de Patricia et 
Olivier Messmer, Olivier habitant toujours la commune. En plus de leur exploitation agricole, les deux 
époux se sont beaucoup investis dans la vie de leur village. Germaine a rejoint la chorale Sainte Cé-
cile dès 1943 et elle en fait toujours partie comme soprano. Elle continue à s’occuper du fleurisse-
ment de l’église, activité qu’elle a démarré en 1950. Son engagement au service de l’église lui a valu la 
médaille de la reconnaissance diocésaine. Elle a fait partie de l’amicale des donneurs de sang et il 
faut aussi signaler, même si c’est difficilement quantifiable, les centaines de magnifiques gâteaux 
réalisés par Germaine pour les uns et les autres, à de multiples occasions, car on ne fait jamais appel 
en vain à ses talents de pâtissière ! 
    Antoine a fait partie durant 34 ans du conseil municipal il a été décoré de la médaille régionale, 
départementale et communale en argent et en vermeil. Donneur de sang, il a effectué 58 dons et a 
été remercié par la médaille d’or.  
    A partir de 1991, les deux époux se sont mis à voyager très régulièrement et leur « palmarès » est 
maintenant tout à fait impressionnant : Lisieux, les plages du débarquement, le Canada et les chutes 
du Niagara, Rocamadour, l’Autriche, la Slovénie, Saint Jacques de Compostelle, Fatima, Paray Le Mo-
nial, le tour d’Italie… Grands amateurs de pèlerinage, ils ont été sept fois à Lourdes et cinq fois à 
Lasalette, et Germaine a rapporté différents souvenirs de ces sorties qu’elle a exposé sur l’autel du-
rant l’office des noces d’or. 

Germaine Maurer s’occupe du fleuris-
sement de l’église depuis des décen-
nies. Pour la cérémonie des noces d’or, 
elle avait choisi d’exposer tous les sou-
venirs pieux ramenés de ses diffé-
rents pèlerinages à travers l’Europe. 
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   Nos deux époux profitent d’une retraite paisible mais ils sont restés actifs, participant notamment 
aux activités du club du troisième âge.  

    
« English for all » en Irlande... et au Plan d’eau ! 

 
   L’association « English for all », après un voyage en Irlande, a animé le Plan d’eau de Courtavon à 
l’occasion de la fête des mères… 
 
       Depuis quelques années déjà, l’association « English for all », présidée et animée par Sandra Gur, 
propose à ses membres des cours d’initiation, de soutien et de perfectionnement à la langue anglaise.  
Pour motiver les élèves en langue étrangère, rien de tel que de les mettre en situation ! C’est pour-
quoi l’association a organisé pour ses membres un voyage de quelques jours en Irlande, qui a permis à 
26 personnes de découvrir la culture, les traditions irlandaises, des paysages verdoyants et des lieux 
chargés d’histoire. Il y avait un peu de tout au programme : la cathédrale St Patrick, patron de l’Ir-
lande, une distillerie, le repas au « Brazen head », le plus ancien pub du pays, le site de Glendalough, 
un village ecclésiastique fondé au VIème siècle autour d'un monastère par Saint Kevin, le village arti-
sanal d'Avoca, une soirée typique irlandaise avec chants et danses dans les grandes salles du 
« Merryplough Boy's Pub », le château de Malahide, sans oublier les emplettes à Dublin… 
 
      Les membres de l’association ont assuré l’animation du Plan d’eau intercommunal de Courtavon, les 
24 et 25 mai, à l’occasion du week-end de la fête des mères et ce, pour la quatrième année consécu-
tive. Samedi 24, le week-end a démarré avec une soirée dansante animée par « Didier et Christian » 

La haie d’honneur de la chorale... 
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puis, dimanche, c’est un repas « spécial fête des mères » qui attendait les convives… 
 

Quelques photos du voyage de l’association 
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Fête de la nature avec l’école 
 

Samedi 28 juin, le RPI Liebsdorf-Mooslargue a organisé une « fête de la nature » dans le cadre de 
son projet d’école… 

 
    Le projet d’école du RPI 
Liebsdorf –Mooslargue était 
consacré, pour 2007/2008, à 
la nature sous toutes ses 
formes. L’année scolaire a 
donc été marquée par toutes 
sortes d’activités : 
• création d’un jardin po-
tager pour les enfants de 
maternelle 
• Étude de quelques oi-
seaux familiers pour les en-
fants de CP et CE1 
• Visites de la forêt avec 
le garde-forestier, décou-
vertes des arbres et des 
traces d’animaux avec les in-
tervenants de la maison de la 
Nature du Sundgau pour les 
plus grands.  

    Ce sont les enfants de CE2, CM1 et CM2 qui ont organisé la fête de fin d’année sur le même thème 
en proposant un parcours de découverte au cours duquel il fallait découvrir des arbres, des arbustes, 
des fruits et d’autres éléments du paysages. En cours de route, M. Christian Moureaux, garde-
forestier, a également pro-
posé un petit jeu aux parti-
cipants. A la salle, une ex-
position présentait les ar-
bres de nos forêts, les ani-
maux, et les activités liées 
à la forêt. Pour l’aspect in-
dustriel, M. Wolfer de 
Mooslargue exposait les 
fenêtres qu’il fabrique 
chez l’entreprise Muller de 
Seppois-le-Haut, tandis que 
pour l’aspect artistique, 
Mme Nathalie Schlegel, 
tourneuse sur bois,  a pré-
senté différentes étapes 
de la fabrication d’un objet 
en bois  et quelques très 
belles réalisations person-
nelles.  

Visite en forêt avec le garde-forestier... 

Dans le jardin potager des enfants de maternelle... 
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    Au retour, alors que Alain préparait ses pizzas et tartes flambées, et que l’amicale du cochonnet 
proposait une initiation à la pétanque, les enfants ont présenté des danses, en présence de Jean-Paul 
Buecher, maire de Mooslargue et Claudine Muller, maire de Liebsdorf et Présidente du SIAS Liebs-
dorf-Mooslargue. Ces derniers ont eu le plaisir, comme ils le font maintenant chaque année, de re-
mettre un dictionnaire encyclopédique aux CM2 qui partent au collège.  
   Par ailleurs, le capitaine Groff, du centre de secours de Seppois, et le capitaine Jean-Paul Froehly, 
moniteur national de secourisme, ont remis les attestations de formation « Prévention et secours ci-
viques de niveau 1 » aux mêmes enfants de CM2, à l’issue de la formation qu’ils ont suivi durant six 
mois à l’école.  
 Quelques images de la fête... 
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Ci-dessus: la remise des diplômes « prévention et secours civiques de niveau 1 » aux enfants de CM2. 
Ci-dessous: durant les derniers jours de classe, les enfants ont appris à se servir du défibrillateur 
automatique  externe qui équipe la commune depuis le début de l’année. 
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Mariage : Sébastien et Céline 
 

 Le 5 juillet 2008, Mme le Maire a eu le plaisir de célébrer le mariage de :  
- Sébastien Gilbert WIRA, 
menuisier-ébéniste, né le 5 
juillet 1979, domicilié à Lar-
gitzen ; fils de Marcel WIRA, 
décédé, et de Agnès BAU-
MANN, mère au foyer, et 
- Céline MAURER, opératrice 
en horlogerie, née le 19 avril 
1985, domiciliée à Liebsdorf; 
fille de Georges MAURER, em-
ployé de bureau, et de Viviane 
LITZLER, tisseuse. 
   Les époux se sont installés à 
Largitzen.  
   Toutes nos félicitations aux 
jeunes époux et à leurs pa-
rents ! 
 
 

Nos pompiers au Plan d’eau: danses country, 
ULM et petits bateaux ! 

 

   Les bateaux radiocommandés du « Nautic Racing Club » 
de Pratteln ont été très suivis, samedi 19 et dimanche 20 
juillet,  au Plan d’eau de Courtavon… 
   L’amicale des pompiers de Liebsdorf et son président, le 
Dr Christian Gutzwiller, ont connu un beau succès au plan 
d’eau intercommunal de Courtavon, pour le week-end des 19 
et 20 juillet. Pour l’animation des lieux, les pompiers n’a-
vaient pas lésiné sur les moyens en multipliant les centres 
d’intérêts. Le public a tout d’abord pu s’intéresser à l’expo-
sition d’un appareil ULM « autogyre » de l’association 
« ULM Regio » de Vieux-Ferrette. Comme à l’accoutumée, 
l’association a présenté ses activités tout en proposant aux 
personnes intéressées d’effectuer un baptême de l’air à 

partir de la plate-forme de Vieux-Ferrette.  
    Durant les deux jours, c’est également  le « Nautic Racing Club » de Pratteln qui a attiré 
les visiteurs. Une dizaine de membres, venus de toute la Suisse, étaient présents et ils ont 
fait évoluer, jusqu’à la nuit tombée, toutes sortes de bateaux radiocommandés : yachts, voi-
liers, péniches, bateaux de pompiers ou d’exploration, hors-bord,… Si l’évolution de ces ba-
teaux sur le Plan d’eau ne manquait pas d’intérêt, l’exposition de ces modèles sur table s’est 
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avérée tout aussi passionnante, toutes ces maquettes ayant été fabriquées avec un grand 
souci du détail.  
    Il faut noter que c’est grâce à Philippe Knoll, pompier à Liebsdorf, amateur de maquettes 
de bateaux et lui-même membre du club de Pratteln a fait en sorte que le club suisse s’est 
déplacé au Plan d’eau.  
   Dimanche après-midi, dans une ambiance très « country », c’est le groupe « Sundgau line 
dance »  qui a effectué de très belles démonstrations, invitant le public à faire quelques pas 
avec lui.  
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Mariage : Isabelle et Jonathan 
Le 16 août, Mme le Maire a célébré le mariage de deux habitants de la commune. Elle a ainsi uni :  

  - Jonathan MARLIER, ingénieur, né le 6 septembre 1976 à Courtrai (Belgique), domicilié à Liebs-
dorf, 3, rue du 19 novembre; fils de Jean-Claude MARLIER, commerçant, et de Françoise DUBOIS, 
mère au foyer, domiciliés tous deux à DOTTIGNIES (Belgique) 
Et 
- Isabelle MORTIN, éduca-
trice de jeunes enfants, née 
le 4 juillet 1975 à Saint-Dié-
des-Vosges, domiciliée à 
Liebsdorf, 3, rue du 19 no-
vembre ; fille de Bernard  
MORTIN, exploitant fores-
tier retraité, et de Paulette 
DROUANT, retraitée de l’é-
ducation nationale. 
Toutes nos félicita-
tions aux époux ! Départ sur les chapeaux de roues avec Léon Groff... 
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 Les délibérations du conseil municipal 

Séance du 12 juin 2008    
Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences :0  

Procurations :0   
   Date de convocation :   27/05/2008 

 
Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann, Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes  Karine Latuner, Brigitte Reinhart, Marie-Christine Schmitt et Joëlle Auvray, MM. Jean-Claude Welty, 
Michel Starck et Stéphane Lidy 
Procurations  :  néant 
Autres absents : néant 
 

Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre 
la séance du conseil municipal. Elle fait procéder à la lecture du compte-rendu de la séance 
du 03 avril 2008 qui n’appelle pas d’observation. 
 

Objet : Election des membres de la commission d’appel d’offres 
Délibération 681 

 
   Le conseil municipal prend connaissance du courrier du Sous-Préfet en date du 08 avril 2008. 
Dans celui-ci, le Sous-Préfet note que les membres de la commission d’appel d’offres ont été dési-
gnés par le conseil lors de la séance du 14 mars 2008, alors qu’ils auraient dû faire l’objet d’une 
élection à bulletins secrets.  
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   Pour régulariser la situation, le conseil municipal accepte la démission des membres actuels de la 
CAO. 
   Un scrutin à bulletins secrets est organisé pour désigner les nouveaux membres de la commission 
d’appel d’offres. 
   Après dépouillement, ont été déclarés élus :  

Titulaires : Stéphane Lidy, Bernard Schlegel, et Joëlle Auvray 
Suppléants : Hugues Durand, Marie-Christine Schmitt et David Ackermann 

 
 

Objet : Dossier du PAE de la rue des saules  
Délibération 682 

   Mme le Maire souhaite rappeler au conseil municipal les grandes lignes du dossier du PAE de la rue des sau-
les. En effet, la situation est actuellement bloquée du fait que M. Neumeïer,  qui a acheté l’ensemble des ter-
rains de la zone, après avoir remis en cause le financement de ce PAE, ne répond plus aux courriers ou aux 
mails de la commune.  
   Elle rappelle que, pour permettre une viabilisation correcte de cette zone, le conseil a accepté le principe 
d’un PAE et prévu une répartition financière des viabilités entre les constructeurs de la zone (selon la SHON ) 
et la commune.  Les appels d’offres ont été effectués et, malheureusement, les estimations du cabinet Clog, 
chargée de l’étude de faisabilité, ont été dépassées (estimation CLOG : 122'000 € / marchés : 141'000 € HT). 
   M. Neumeïer met en avant les estimations Clog  pour dire que les participations dues par les constructeurs 
sont trop onéreuses par rapport à ce qu’elles auraient dues être au départ. Cependant, les chiffres avancés par 
le cabinet Clog ne sont que des estimations, et ce d’autant plus que M. Neumeïer a changé son projet en cours 
de route pour passer de deux à quatre constructions.  
   Mme le Maire redonne au conseil municipal les détails des marchés ainsi que le détail de la répartition des 
participations financières. Elle indique par ailleurs qu’elle a obtenu, après bien des discussions et beaucoup 
d’efforts, une subvention pour l’aménagement du sentier piéton qui va de la rue des saules à la rue du Général 
Giraud. De plus, elle a obtenu d’EDF que ce soit la même société qui fasse tous les réseaux secs et l’éclairage 
public, pour plus de cohérence du chantier. Tout ceci risque d’être remis en cause si M. Neumeïer ne réagit pas 
rapidement. Les entreprises s’impatientent car certaines ont déjà acquis du matériel pour la réalisation du 
chantier et paient des frais pour des locations de tourets.  
    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, confirme la répartition finan-
cière prévue dans le tableau prévisionnel du PAE de la rue des saules.  
     
 

Objet : avancement du dossier de la station d’épuration (STEP) 

Délibération 683 

   M. Hugues Durand, adjoint au maire, fait le point quant à l’avancement du dossier de la construc-
tion de la STEP. 
     La dernière réunion a eu lieu le 13 mai dernier. Elle a réuni les représentants de Emch & Berger 
(Bureau d’études en génie de l’eau), du Conseil Général et la Commune de Liebsdorf à savoir : le 
Maire, Mme Muller, M. Ackermann, M. Durand, M. Schlegel et M. Starck. (Mme Durr, représentante 
de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse est excusée.) 
   Suite à l’appel à candidature publié le 12 septembre 2007 au Bulletin officiel des annonces des 
marchés publics, cinq entreprises ont été retenues dont deux ont remis une offre à savoir les candi-
dats : ALBIZZATI – ECOSTAB d’une part, OLRY – ATELIER REEB d’autre part. 
    Les candidats doivent proposer un projet répondant à un cahier des charges précis. Les points 
principaux sont la capacité de traitement, à savoir 350 Equivalent-Habitant (EH), des charges hy-
drauliques de temps sec et de temps de pluie, des paramètres de pollution et d’épuration. L’eau trai-
tée doit rejoindre le milieu naturel avec une qualité conforme aux normes en vigueur. Le concepteur 
doit également prendre en compte le caractère inondable du site et optimiser son installation afin de 
diminuer au maximum l’éventuel impact pour le voisinage. 
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Les concepteurs proposent deux projets techniquement différents à savoir : 
-          ALBIZZATI – ECOSTAB : un filtre planté de roseaux à écoulement vertical, suivi d’un filtre 
planté à écoulement horizontal et d’une lagune 
-          OLRY – ATELIER REEB : un filtre planté de roseaux à écoulement vertical, suivi d’un filtre 
planté à écoulement vertical et d’une zone tampon boisée 
- Chaque concepteur garantit les performances environnementales requises ainsi qu’un dimensionne-
ment adapté aux contraintes hydrauliques pour éviter tout risque de colmatage. Ils assurent tous les 
deux que cette filière ne génère pas de nuisances (moustiques, odeurs). L’offre d’ OLRY – ATELIER 
REEB présente l’avantage d’une meilleure intégration paysagère grâce à la zone boisée ainsi que la di-
versification des types des espèces végétales, ce qui présente un intérêt épuratoire certain. Concer-
nant les positionnements des bassins, les deux offres sont équivalentes. 
- Les coûts d’investissement sont quasi identiques à savoir 300’000€ HT. Par contre, le groupe 
OLRY – ATELIER REEB prévoit des coûts d’entretien inférieurs, soit 4’600€/an au lieu de 10’000€ 
pour l’autre offre. 
- Outre ces critères, l’impression générale dégagée par l’offre d’OLRY – ATELIER REEB est une im-
pression de sérieux, d’efficacité et de sécurité. L’offre d’ ALBIZZATI – ECOSTAB a un caractère 
plus diffus voire sur certains points incomplets et génère des doutes et des interrogations. Ce senti-
ment est largement partagé par tous ceux qui ont analysé en détail les projets présentés. 
    Le bureau d’études Emch & Berger a analysé les offres par une méthode d’analyse multicritère af-
fectant un total de 1000 points. Le récapitulatif est présenté dans le tableau suivant :                 

          La conclusion du bureau d’études Emch & Berger est la suivante : 
-          les deux offres sont conformes au cahier des charges que ce soit d’un point de vue technique 
ou financier. 
-          L’offre la mieux-disante est nettement la proposition du groupement d’OLRY – ATELIER RE-
EB. 
   Les avis de Mme Durr et de M. Lamy, représentants respectivement de l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse et du Conseil Général , sont identiques. 
   Les personnes présentes ont décidé à l’unanimité les mesures suivantes : 
-          Demander des compléments au groupement OLRY – ATELIER REEB. Ces compléments portent 
sur des détails techniques non essentiels ainsi que la localisation des bassins. OLRY – ATELIER REEB 
doit notamment fournir la décomposition du prix global (voirie en particulier) 
-          Des informations supplémentaires de la part d’ ALBIZZATI – ECOSTAB n’ont pas été jugées 
utiles pour étayer la décision prochaine de la Commission d’Appel d’Offres. 
  
    OLRY – ATELIER REEB a par la suite répondu aux questions soulevées. Le groupement propose un 
positionnement des bassins exploitant au mieux le terrain afin d’éloigner les bassins des habitations. 
Il détaille notamment les prestations et les montants de la voirie et de l’électricité ainsi que le suivi 
sur le site. 
 

Entreprise Valeur technique Coûts Délai Total 

ALBIZZATI – 
ECOSTAB 

281 / 350 458 / 550 57/ 100 796 / 1000 

OLRY – ATEL-
IER REEB  

342 / 350 497 / 550 100 / 100 939 / 1000 
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   La décision concernant le choix de l’entreprise retenue se fera par la commission d’appels d’offres, 
qui se réunira en mairie, samedi 14 juin à 9 heures.  
 

Objet : avancement du dossier de la station de filtration 

Délibération 684 
   
  Mme le Maire fait le point sur l’avancement du 
chantier :  
-Le bâtiment est sous toit et crépi. 
-Le filtre à charbon, la cuve et l’ultra-
source sont en place 
-Les tuyaux de raccord sont en place à l’ex-
ception de quelques détails encore à régler.  
-Les liaisons avec le vieux réservoir sont en 
place et il est prêt à servir de bâche d’eau 
brute. Par rapport aux prévisions, des tra-
vaux supplémentaires sont nécessaires car 
deux vannes permettant la vidange et l’ali-
mentation du village sont à remplacer. 
-Les liaisons avec le nouveau réservoir sont 
également en place. Toutes les vannes de ce réservoir ont été remplacées par des vannes en inox. 
L’échelle du bassin a également été remplacée par une échelle en inox avec un garde-corps. Les au-
tres garde-corps ont été changés. 
Il reste à faire : 

-      Modifier les vannes d’arrivée des forages F1 et F2 
-      Installer une vitre d’isolation entre l’entrée du réservoir et le bassin 
-      Mettre en place une nouvelle alimentation électrique à partir du village, l’ancienne étant trop 

faible pour faire fonctionner l’ensemble des installations. La société Clemessy fournira un de-
vis. 

Au mois de septembre, la station commencera à fonctionner. Trois mois de tests sont prévus au 
cours desquels une surveillance accrue sera mise en place pour évaluer tous les paramètres de la sta-
tion.  
 

Objet : rapport du maire concernant le fonctionnement  
du service d’eau et d’assainissement en 2007 

Délibération 685 
 
Mme le Maire présente au conseil municipal son rapport annuel sur le fonctionnement du service d’eau et d’as-
sainissement de la commune de Liebsdorf. Elle note les points suivants pour l’exercice 2007 : 
 

Prix de l'eau/assainissement : 

 
      Le prix de l'eau pour l’exercice 2007 a été de 1.20 €/ m3. A cette  somme, il faut ajouter la taxe d’assai-
nissement, fixée à 0,65 €/m3 par le conseil municipal. Le prix total HT 2007, pour l'usager, a donc été de 
1,85€ HT le M3, avec un taux de TVA de 5,5%.   
     La location des compteurs a été de 12 € HT par appareil et par an, avec un taux de TVA de 19,6%.    
  

Indicateurs techniques: 

    Pour 2007, l'approvisionnement en eau de la commune a été suffisant toute l’année.  Deux coupures sont à 
noter :  
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-le 12 janvier 2007 chez M. Jean-Jacques Futterer 
-le 16 décembre 2007 dans la cour de Mme Cécile Froehly  
  Les deux fuites ont pu être réparées rapidement. D’autres fuites mineures ont été causées par les travaux 
de voirie dans la rue de l’école et la rue de l’étang (remise à neuf de la voirie après les travaux d’assainisse-
ment. Toutes n’ont causé qu’une interruption très brève du service de distribution d’eau.  
   Le budget 2008 prévoit une somme de l’ordre de 3’000 € pour des réparations, car de nombreux tron-
çons du réseau sont vétustes (en service depuis environ cinquante ans).   
   Le nombre d’abonnés est en légère augmentation (129 contre 126 l’année précédente). La totalité des habita-
tions est desservie, à l'exception de la ferme du Liebenstein,  alimentée par une source privée. Malgré cette 
augmentation des abonnés, la consommation d’eau est en baisse (14484 m3 facturés contre 15'100 m3 en 2006. 
L’augmentation du prix de l’eau n’est sans doute pas étranger aux changements de comportement des usagers 
qui ont plus tendance à préserver les ressources. 
    La mise en place d’un compteur principal de sortie a permis de mieux connaître les besoins réels (avec les 
pertes d’eau sur le réseau) :  
 
    Chiffres 2006 :    

- 21'432 m3 consommés du 12 janvier 2006 
(date de pose du compteur) au 12 janvier 
2007 

- 59 m3 consommés en moyenne 
- conso maxi : 86 m3/ jour 
- conso mini : 46 m2/jour 
 

    Chiffres 2007 :    
- 20’195 m3 consommés du 12 janvier 2007 au 

02 janvier 2008, soit 356 jours (baisse de 6% 
des volumes, malgré les fuites dues aux tra-
vaux de voirie) 

- 56 m3 consommés en moyenne 
 
Les chiffres du compteur de sortie confirment la baisse des consommations constatée sur la facturation. Il 
faudra tenir compte de cette évolution pour le prix de l’eau et de l’assainissement 
      Du point de vue de la qualité, les analyses effectuées au cours de l'année ont montré que l'eau distribuée 
respectait les exigences de qualité réglementaires et sanitaires. Ces bons indicateurs feront que, en 2008, la 
commune sera à nouveau concernée par un « régime allégé » d’analyses.  
 

Indicateurs financiers: 

      Pour 2007, le compte administratif fait apparaître un excédent très satisfaisant au niveau du fonctionne-
ment (33’397,37€), mais les dépenses très importantes entreprises pour l’assainissement et la construction de 
la station de filtration, pour permettre la récupération de l’eau des quatre sources, font que l’investissement 
présente un important déficit de 201'457,34 €. 
      Une ligne de trésorerie devra être ouverte car les subventions, principalement celles de l’Agence de l’eau, 
mettent plusieurs mois à être versées, ce qui n’est pas de nature à faciliter la gestion des comptes. Le service 
d’eau devra, dès la fin des opérations en cours, procéder à la souscription d’un emprunt important dont les 
échéances de remboursement détermineront pour une bonne part le prix de l’eau et de l’assainissement dans 
les prochaines années. Il faudra également deux ou trois exercices financiers pour déterminer précisément le 
montant des frais de fonctionnement des stations (STEP et station de filtration).  

Divers : 

  En raison des exigences de l’hydrogéologue agréé, parfois difficilement compréhensibles, le dossier de l’étude 
de vulnérabilité des ressources en eau potable et de la DUP correspondante n’a guère avancé, même si les ré-
centes interventions de la DDASS permettent d’envisager un déblocage de la situation en 2008. 
 
  Le rapport présenté par Mme le maire est approuvé à l’unanimité des personnes présentes. 
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Objet : Interventions des  adjoints et des conseillers 
Délibération 686 

 
 Intervention de M. Schlegel  

    M. Schlegel note qu’il a, avec Melle Karine Latuner, organisé une rencontre avec les adolescents de 
14 à 18 ans. Une quinzaine d’invitations ont été envoyées. Deux filles se sont excusées et trois sont 
venues à la réunion. M. Schlegel regrette que rien ne soit sorti de la discussion. Les différentes 
idées lancées n’ont pas semblé séduire les filles présentes qui n’ont, par ailleurs, émis aucune propo-
sition d’activité. Les adolescents n’ont donc, apparemment, aucun besoin. Il faudra peut-être s’adres-
ser à une tranche d’âge différente.  
    M. Schlegel note que l’AJJA organisera à Liebsdorf, un stage de danse durant les vacances d’été, 
à la salle des fêtes. 
   La fête d’automne commence à prendre forme et les associations du village se sont toutes enga-
gées dans le projet. La prochaine réunion aura 
lieu le jeudi 19 juin à 19 heures.  
    M. Schlegel présente le projet de la page 
d’accueil du site internet que son épouse Na-
thalie est en train de préparer pour en faire la 
« vitrine » du village. Il donne à chaque 
conseiller un plan détaillé du site afin que cha-
cun puisse l’étudier et, dans un délai de quel-
ques semaines, proposer des ajouts ou des mo-
difications. Le site internet sera hébergé par 
Free (site gratuit et sans publicité). 
    Mme le Maire encourage chaque conseiller à 
prendre en charge l’un ou l’autre des sujets re-
tenus et à le traiter afin de diminuer la charge 
de travail du webmaster. Au nom du conseil, 
elle adresse ses très sincères remerciements à 
Mme Schlegel pour son travail.  
 
Intervention de M. Ackermann : 

   Pour ce qui concerne les gouttières de l’école, le premier devis est de 12'000 € (dont 4000€ d’é-
chafaudages). Le bâtiment réclamant bien d’autres travaux, notamment au niveau de la toiture, il 
vaut sans doute mieux attendre qu’une opéra-
tion plus importante de rénovation soit menée 
sur l’ensemble du bâtiment.  
   Il a beaucoup travaillé sur l’aménagement de 
la place de jeu qui est maintenant bien avancée 
et il remercie Philippe Knoll, Michel Starck et 
Jean-Claude Welty pour l’aide apportée. Les 
fondations pour les agrès restent à faire en 
fonction de l’implantation choisie.  
   Deux réunions ont eu lieu avec l’amicale du 
cochonnet pour savoir  ce qu’elle comptait 
faire à cet emplacement. Le premier projet de 
bâtiment de l’amicale a été abandonné car il 
induisait trop de contraintes. De la dernière 
rencontre, il ressort que l’amicale souhaite 
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aménager deux pistes de pétanque et un 
abri ouvert (quatre poteaux de bois sur-
monté d’un toit. La commune devrait pla-
cer sous cet abri un ensemble « table-
bancs ».  
   Cette proposition est adoptée à l’una-
nimité par le conseil municipal qui auto-
rise Mme le Maire à : 
-            passer commande d’un ensemble 
table-bancs  
-        déposer une demande d’autorisa-
tion préalable au nom de la commune 
pour permettre l’installation de cet abri.  

-Intervention de M. Durand : 

   M. Durand rappelle que la DDASS avait, lors de sa der-
nière visite, demandé que les captages des sources soient 
nettoyés avant la mise en service de la station de filtra-
tion. Les arbres situés à moins de trois mètres des ouvra-
ges doivent être abattus. Les branchages qui traînent en-
core autour des ouvrages, suite aux dernières coupes de 
bois, devront être évacués plus loin.  Pour le nettoyage des captages, David Ackermann pourra ame-
ner une pompe spéciale capable d’évacuer les boues qui s’y trouvent.  
Intervention de Mme Brigitte Reinhart, représentante de la commune auprès du syndicat inter-
communal du plan d’eau : 

    Lors de la première réunion du syndicat, M. Bernard Enderlin, maire de Moernach, a été élu prési-
dent du Plan d’eau. Ses deux vice-présidents sont MM. Joseph Reinhart, de Moernach, et René Siess, 
d’Oberlarg.  
    La réunion a été très courte mais elle a permis d’évoquer quelques problèmes : l’état du camping, le 
défaut d’entretien des lieux, M. Lohr, garde-pêche ne pouvant assurer seul les travaux,… le nouveau 
président souhaite organiser des journées de travail avec des bénévoles des 14 communes  pour as-

surer cet entretien.  
    Des associations extérieures au 14 commu-
nes se sont occupées d’animer les lieux et le 
président du plan d’eau a indiqué que les prix 
de locations consenties étaient les mêmes que 
pour les associations locales. Cette situation 
peut paraître injuste mais il a noté que plu-
sieurs week-ends sont restés libres, du fait 
que les associations sont de moins en moins-
nombreuses à s’inscrire dans le planning d’ani-
mation. En permettant aux associations exté-
rieures d’occuper les créneaux libres, on pré-
serve la continuité de la saison.  
 

Merci à notre adjoint, David Ackermann, qui a effectué un 
très gros travail pour l’aménagement de la place de jeux. 
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Objet : marché Sorelif/ Sorelife 
Délibération 687 

    Du fait de la liquidation judiciaire de la société Sorelif, la tranche 2 de l’assainissement communal 
n’a pas pu être close, cette société étant chargé de l’examen des conduites posées (épreuves avant 
réception). 
Une nouvelle société, baptisée Sorelife, a été créée et devrait reprendre le marché d’origine. Le 
conseil municipal n’émet aucune observation et autorise Mme le Maire à signer toutes les pièces né-
cessaires au transfert du marché. 
 

Objet : location de logements communaux 
Délibération 688 

 

   Après avoir entendu les explications de Mme le Maire, le conseil municipal l’autorise à établir les 
contrats de location suivants, pour une durée de six ans :  
1°) Logement duplex de l’ancien presbytère, au 07, rue du général Giraud : location à M. Hans Muller 
à compter du 1er mai 2008 au prix de 306.92 € par mois  
2°) logement F1 au rez-de-chaussée de la mairie, au 04, rue du 19 novembre : location à Mme Martine 
Coquéau à compter du 1er juillet, au prix de 320 € par mois.  
  Par ailleurs, le Conseil prend note de la demande de Mme Fabienne Lerch, locataire au n° 04, rue du 
19 novembre qui, lorsque l’appartement au-dessus de l’école sera libéré, souhaite déménager là-bas. 
Cette demande n’appelle pas d’observation mais le conseil demande à ce que, par souci d’équité, la po-
pulation soit informée du fait que ce  logement devrait être libre à l’automne afin que tous les candi-
dats à la location puissent se manifester.  
 

Objet : Journée de solidarité pour l’autonomie  
des personnes âgées et des personnes handicapées 

Délibération 689 
 

   Suite au rétablissement du lundi de Pentecôte comme jour férié, le conseil municipal doit fixer la 
date de la journée de solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, 
journée qui sera travaillée pour les employés communaux.  
   Après délibération, le conseil municipal décide de conserver comme journée de solidarité le lundi 
de Pentecôte.  
 

Objet : abornement / morcellement de la parcelle 69 
Délibération 690 

 
   Après délivrance d’un permis de construire à M. 
Olivier Ruetsch et Melle Delphine Scremin, le conseil 
a demandé, la rétrocession de deux petites surfaces 
de ce terrain, de façon à pouvoir améliorer les viabi-
lités de la rue de la chapelle et du chemin des sour-
ces. Mme le Maire a fait établir un devis pour l’abor-
nement et la création au cadastre de ces deux par-
celles. Le devis des Ets AGE/Clog s’élève à 893.12 € 
TTC. 
    Le Conseil approuve ce devis et autorise Mme 
le Maire à signer tous les documents relatifs à 
ce morcellement.  
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Objet : convention avec l’Adauhr 
Délibération 691 

    Après avoir pris connaissance de la possibilité qui est donnée à la commune de bénéficier des 
conseils et de l’assistance des services de l’ADAUHR (Agence Départementale d’Aménagement et 
d’Urbanisme du Haut-Rhin), le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Mme le 
maire à signer, pour une durée de trois ans, la convention correspondante. 
 
Pièce annexe :  
   Texte de la convention approuvée par le conseil municipal 
Convention de conseil et d'assistance aux collectivités 
Entre 
l'ADAUHR (Agence Départementale d'Aménagement et d'Urbanisme du Haut-Rhin), représentée par son Pré-
sident, M. Michel HABIG, agissant en vertu de la délibération n* 2006/3 du Conseil d'Administration du 10 
janvier 2006, 
et 
la commune de LIEBSDORF, représentée par son Maire, Mme Claudine MULLER, agissant en vertu de la délibé-
ration du….. 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
 
Article 1 
L'ADAUHR apporte, par les présentes, à la commune de LIEBSDORF qui accepte, l'assistance de ses services. 
Cette assistance se situe dans le cadre des objectifs généraux de l'ADAUHR de participation à l'aménagement 
harmonieux du territoire du département du Haut-Rhin. 
Il est rappelé que l'ADAUHR bénéficie du soutien financier du Conseil Général pour ses objectifs généraux 
d'urbanisme et d'aménagement du territoire poursuivis en direction des collectivités territoriales et des éta-
blissements publics. 
 
Article 2 
L'ADAUHR met gratuitement ses services à la disposition des collectivités territoriales et des établissements 
publics du Haut-Rhin pour les conseiller et les assister dans les domaines de l'urbanisme et de l'aménagement 
dans les conditions suivantes : 
-           conseil sur l'identification des différentes problématiques d'aménagement posées dans les collectivi-
tés concernées, 
-           conseil sur la définition des enjeux spatiaux du périmètre et sur le choix des procédures pour la mise 
en oeuvre de projets d'aménagement et de construction (marchés publics, loi MOP, ... ), 
-           conseil et expertise en amont de toute étude sur les projets d'aménagement, de construction et d'ur-
banisme, 
-           sensibilisation au patrimoine culturel, bâti, muséographique, naturel et planté, à l'urbanisme, à l'aména-
gement et aux paysages, 
-           mise à disposition de modèles adaptés d'actes administratifs réglementaires dans les domaines de l'ur-
banisme et de l'aménagement (délibérations, procédures de marchés publics, ... ) et veille juridique sur les pro-
cédures, 
-           aide et conseil dans le domaine des SIG dans un souci de cohérence départementale, 
-           organisation d'actions ponctuelles de concertation et animation de réunions d'information à l'intention 
des élus locaux sur les thèmes de l'urbanisme et de l'aménagement, 
-           participation comme membre de jurys dans les collèges de concepteurs, maîtres d'oeuvre et autres 
prestataires intellectuels, 
Urbanisme réglementaire: 
 - conseil sur les modalités d'application des droits des sols et notamment information sur les outils destinés à 
la mise en oeuvre des politiques d'urbanisme (droit de préemption urbain, outils financiers, outils d'aménage-
ment des zones d'extension : lotissements, AFU,... 
- conseil sur le choix des procédures d'urbanisme (POS, PLU, ZAC, CC, SCOT, schéma de secteur). 
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Article 3 
L'ADAUHR s'engage à garantir la discrétion des informations portant sur l'assistance apportée à la commune. 
Elle s'interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents 
à des tiers sans l'accord préalable de la commune. 
 
Article 4 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. 

 
Objet : mise en place d’un correspondant dé-

fense communal 
Délibération 692 

 

     Le ministère de la défense a institué, en 
2001, la mise en place d’un « correspondant dé-
fense », plus particulièrement chargé de déve-
lopper le lien entre l’armée et la Nation, et d’ê-
tre la personne référente pour l’Office national 
des Anciens Combattants, pour les questions de 
mémoire, de reconnaissance et de solidarité.  
    Après délibération, le conseil municipal dési-
gne Mme Claudine Muller, maire, à ce poste.  
 

Objet : achat d’un appareil de démonstration pour le défibrillateur 
Délibération 693 

    
    Grâce aux actions menées, la commune possède 
maintenant deux appareils de défibrillations automati-
ques externes (appareil mural à la mairie, appareil dans 
le véhicule d’intervention des pompiers). Le moniteur 
national de secourisme Jean-Paul Froehly indique que 
ces appareils ne permettent pas d’effectuer des for-
mations puisque, par nature, ils délivrent des chocs 
électriques. Il propose à la commune d’acheter un ap-
pareil particulier de formation HS1 Trainer Laerdal, 
pour un montant de 375.20 € HT, identique en tous 
points aux défibrillateurs de la commune, mais qui ne 
délivre pas de décharge et permet de mener la forma-
tion des personnes au maniement de cet appareil jus-
qu’à son terme.  
   Le Conseil municipal approuve cet achat à l’unanimité 
des membres présents et autorise Mme le Maire à 
passer commande.  
 
Objet : permis de construire 
Délibération 694 

    Le conseil municipal prend connaissance de la demande de permis de construire déposée par Phi-
lippe KNOLL, domicilié au N° 6, rue du Père Stamm, pour l’édification d’une véranda. Après examen 
du dossier, cette demande de permis n’appelle aucune observation de la part du conseil municipal. 
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Séance du 19 juin 2008             
 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences :2  
Procurations :1   

   Date de convocation :   12/06/2008 

 
Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann, Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes Brigitte Reinhart et Joëlle Auvray, MM. Jean-Claude Welty, Michel Starck et Stéphane Lidy 
Procurations : de Karine Latuner à Claudine Muller 
Absente excusée : Marie-Christine Schmitt 
Autres absents : néant 
 

Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre la 
séance du conseil municipal. Elle fait procéder à la lecture du compte-rendu de la séance du 12 
juin 2008 qui n’appelle pas d’observation. 
 

Objet : marché de la station d’épuration / autorisation de signature 
Délibération 695 

 
   Le conseil municipal prend connaissance de la décision de la commission d’appel d’offres qui s’est 
réunie, jeudi 19 juin, à 18 heures.  
    La commission d’appel d’offres, dans le cadre de la procédure d’attribution du marché de cons-
truction de la station d’épuration (STEP), a décidé de retenir le projet OLRY / Atelier REEB 
(Strasbourg) pour un montant de 274'367.30 € HT. 
    Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Mme le Maire à signer ce 
marché. 
 

Séance du 22 juillet 2008    
          

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences :2  
Procurations :0   

   Date de convocation :   15/07/2008 

 
 
Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes Brigitte Reinhart, Karine Latuner, Marie-Christine Schmitt et Joëlle Auvray, MM. Michel Starck et Sté-
phane Lidy 
Procurations : néant 
Absents excusés: Hugues Durand, adjoint, et Jean-Claude Welty 
Autres absents : néant 
 
 

Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre la 
séance du conseil municipal. Elle fait procéder à la lecture du compte-rendu de la séance du 
19 juin 2008 qui n’appelle pas d’observation. 
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Objet : avenant 01/ construction de la station de filtration / autorisation de signature 
Délibération 696 

 
   Le conseil municipal prend connaissance de la décision de la commission d’appel d’offres qui s’est 
réunie, mardi 22 juillet, et a accepté les travaux supplémentaires concernant la construction de la 
station de traitement de l’eau potable. Cet avenant N° 01 porte sur une somme de 8'686.80 € HT, 
qui porte le montant du marché initial ( 315'058.05 €) à 323'744.85 €. 
    Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Mme le Maire à signer cet ave-
nant au marché ainsi que toutes les pièces qui y sont liées. 

 
Objet : renforcement de l’alimentation électrique de la station de filtration/accord de principe 

Délibération 697 

 
   La station de traitement de l’eau potable est achevée mais, au cours des travaux, il est apparu que 
la puissance de l’alimentation électrique est insuffisante (baisse de tensions lors de la mise en route 
de différents appareils électriques). La puissance nécessaire est suffisante au coffret électrique de 
la rue de l’étang mais, en raison de la distance, il y a une perte de charge importante qui fait que la 
station de filtration ne pourra pas fonctionner de façon satisfaisante. Il y a donc lieu de tirer une 
nouvelle conduite électrique, la plus courte possible à partir du transformateur de la rue de la mon-
tagne. Le devis ERDF, dont certains points restent à discuter, s’élève à 35'464 € HT. 
    Après avoir entendu les explications de Mme le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité des mem-
bres présents : 
-approuve le principe des travaux de renforcement de l’alimentation électrique, rendus nécessaires 
par la mise en service de la station 
-demande à Mme le Maire de déposer, auprès de l’Agence de l’eau et du Conseil Général, des deman-
des de subvention pour cette opération, non prévue dans le budget de la station. 

 
Objet : Occupation du presbytère de Ferrette/ Répartition du loyer 

Délibération 698 

 
   Le  28 septembre, le nouveau prêtre de la communauté de paroisses Saint Nicolas du Haut-
Sundgau sera installé dans ses fonctions. Il s’installera au 1er étage du presbytère de Ferrette, dont 
la commune de Ferrette a fixé le loyer annuel à 7200 € par an. Ce loyer serait à répartir, au prorata 
des habitants des villages concernés ( Bouxwiller, Durlinsdorf, Ferrette, Koestlach, Liebsdorf, 
Moernach, Mooslargue, Vieux-Ferrette et Werentzhouse). 
   Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des termes de la convention, réglant la réparti-
tion du loyer et des charges entre les neuf communes, décide :  
-d’accepter les termes de cette convention, jointe en annexe à la délibération 
-d’autoriser Mme le Maire à signer cette convention 

 
Annexe : texte de la convention 

 

CONVENTION 
Réglant la répartition du loyer et des charges du logement situé au le, étage du presbytère, sis 1 rue 
du Château à FERRETTE. 
Entre les soussignés 
Monsieur François COHENDET, Maire de FERRETTE, 
ci-dessus dénommé le Propriétaire, d'une part, 

Et 
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Monsieur Dominique DIRRIG, Maire de BOUXWILLER 
Monsieur Christian FUTTERER, Maire de DURLINSDORF 

Monsieur André LEHMES, Maire de KOESTLACH 
Madame Claudine MULLER, Maire de LIEBSDORF 

Monsieur Bernard ENDERLIN, Maire de MOERNACH 
Monsieur Jean-Paul BUCHER, Maire de MOOSLARGUE 

Monsieur Jean-Pierre RUCKLIN, Maire de VIEUX-FERRETTE 
Madame Yvette HAAS, Maire de WERENTZHOUSE 

ci-dessus dénommés les locataires. 
Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - OBJET DU CONTRAT 
La commune de FERRETTE, propriétaire, donne en co-location aux communes de BOUXWILLER, 

DURLINSDORF, KOESTLACH, LIEBSDORF, MOERNACH, MOOSLARGUE, VIEUX-FERRETTE, WE-
RENTZHOUSE, le logement du 1er étage et les annexes du presbytère, sis 1 rue du Château à FER-
RETTE, en toute jouissance, pour y loger le Curé de la Communauté de Paroisses Saint Nicolas du 

Haut-Sundgau. 
Article 2 - DUREE DU CONTRAT 

Le présent contrat commence à courir à compter du 1er octobre 2008 pour une durée de 6 ans. Son 
renouvellement se fera par tacite reconduction. 

Article 3 - RESILIATION 
Chacune des parties se réserve le droit de résilier le présent contrat, moyennant un préavis de deux 
mois. 

Article 4 - LOYER 
Le présent contrat est établi sur la base d'un loyer annuel hors charges global fixé à 7 200€, réparti 
selon le nombre d'habitants (au dernier recensement connu) : 
� à raison de 417 habitants pour la commune de BOUXWILLER, soit un montant de 655€ 
� à raison de 497 habitants pour la commune de DURLINSDORF, soit un montant de 780€  
� à raison de 1020 habitants pour la commune de FERRETTE, soit un montant de 1601 € 
� à raison de 421 habitants pour la commune de KOESTLACH, soit un montant de 661 €  
� à raison de 294 habitants pour la commune de LIEBSDORF, soit un montant de 461 €  
� à raison de 541 habitants pour la commune de MOERNACH, soit un montant de 849 €  
� à raison de 302 habitants pour la commune de MOOSLARGUE, soit un montant de 474€  
� à raison de 533 habitants pour la commune de VIEUX-FERRETTE, soit un montant de 837 € 
� à raison de 562 habitants pour la commune de WERENTZHOUSE, soit un montant de 882 €  
Le paiement du loyer annuel se fera par avance avant le 31 janvier. 

 
Article 5 - REVISION DU LOYER 

Le loyer sera révisé chaque année au 1er janvier, en fonction des variations du coût de la construc-
tion, sur la base du dernier indice publié. La première révision interviendra le 1er janvier 2010. il est 
annexé sur la valeur moyenne associée de l'indice du coût de la construction connu (3ème trimestre 
de l'année précédente). 

Article 6 - FRAIS DE CHAUFFAGE ET ELECTRICITE 
Le presbytère comprend 3 niveaux. 
Les frais de chauffage et d'électricité, sur présentation de factures, sont répartis par 1/3 

-     le rez-de-chaussée sera pris en charge par le Conseil de Fabrique de l'Eglise de FER-
RETTE 

-     le logement du 1er étage sera pris en charge par les 9 communes comprenant la communau-
té de paroisses St-Nicolas du Haut-Sundgau 

-     le 2ème étage sera pris en charge par la Ville de FERRETTE. 
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Article 7 - CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT 
Le présent contrat est établi aux charges et conditions ordinaires applicables en pareille matière, à 
savoir:  
� l'occupant acquittera exactement pendant la durée du contrat et à partir du 1er octobre 

2008, les contributions personnelles et mobilières de manière qu'aucun recours ne puisse être 
exercé contre la bailleur ;  

� l'occupant devra souscrire une assurance contre les risques locatifs de toutes natures, y 
compris les explosions, les incendies, les dégâts des eaux auprès d'une compagnie notoirement 
solvable et la présenter annuellement au propriétaire ; 

� tous les frais, droits et impositions sont à la charge de l'occupant qui acquittera en particu-
lier  

      - la redevance de ramassage des ordures  
- la redevance eau;  
- l'abonnement au réseau câblé  
- les impôts locaux ; 

� l'occupant ne pourra, en aucun cas, ni céder son droit au présent contrat, ni sous-louer tout 
ou partie du logement, sous peine de résiliation immédiate des présentes et de tous domma-
ges intérêts ; 

� le bailleur fera son affaire des frais de maintenance du bâtiment, de ses annexes, sans pou-
voir demander d'autre participation ou augmentation des loyers aux co-locataires pour amé-
liorations apportées. 

 
Objet : Rénovation de la fontaine 

Délibération 700 

   Mme le Maire expose au Conseil que la CCJA consacre une enveloppe annuelle à la rénovation 
du  « petit patrimoine » des villages de la communauté de communes. Pour 2008, la CCJA serait 
prête à soutenir  à Liebsdorf un projet de rénovation de la fontaine de la place, dont le bassin est 
fissuré. Par ailleurs la voûte de la citerne de captage s’effondre et elle est impossible à refaire du 
fait de la hauteur très faible de l’ouvrage.  
   Cette opération serait aidée à condition que la commune fasse appel, pour le projet, à la société de 
réinsertion EDS (Entreprise de services).  
   Après une premier contact, la société EDS proposerait un projet d’aménagement du captage de la 
fontaine à ciel ouvert, les pierres de l’ancienne voûte étant récupérées pour la construction d’un mu-

ret de protection. Un grillage se-
rait placé au-dessus.  
   Le total de l’opération s’élève-
rait à 4870 € HT, la part commu-
nale ( 20%) représentant 974€. 
   A l’unanimité des membres pré-
sents, le conseil : 
-donne un accord de principe pour 
cette opération de rénovation 
avec la société de réinsertion so-
ciale 
-demande à Mme le Maire d’ef-
fectuer toutes les démarches 
pour obtenir les aides prévues. 
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Objet : adhésion de la Ville de Mulhouse au Syndicat Départemental d’Electricité  
et de Gaz du Haut-Rhin 

Délibération 701 

Vu       les articles L. 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu       l’arrêté préfectoral n° 97-3051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat Départe-

mental d’Electricité du Haut-Rhin modifié par l’arrêté préfectoral  n° 99-2887 du 12 novem-
bre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz ; 

Vu     la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, et notamment son 
article 33 ; 

Vu     l’accord cadre relatif à la mise à jour juridique du modèle de contrat de concession signé en-
tre la FNCCR et EDF le 5 juillet 2007 ; 

Vu       la délibération du Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du 
Haut-Rhin du 8 juillet 2008. 

Considérant qu’il est de l’intérêt des deux parties prenantes que la Ville de Mulhouse adhère au Syn-
dicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin, afin de lui transférer sa compétence d’au-
torité concédante en matière de distribution publique d’électricité ; 
Considérant que le Comité du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin a deman-
dé, par délibération du 8 juillet 2008, l’extension du périmètre du Syndicat à la Ville de Mulhouse ; 
Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver l’adhésion de la Ville de Mulhouse au Syndicat Dé-
partemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

•     émet un avis favorable à l’adhésion de la Ville de Mulhouse au Syndicat Départemental d’Elec-
tricité et de Gaz du Haut-Rhin ; 

•     demande au Préfet de prendre en conséquence un arrêté modifiant la composition du Syndi-
cat. 

 

Objet : Points divers 
Délibération 702 

- Location Walter Vögtlin :  
   Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise l’établissement d’un contrat de 
location pour un emplacement à la grange communale, pour une durée de six ans, à compter du 1er sep-
tembre 2008, pour un montant mensuel de 15 €, au profit de M. Walter Vögtlin, domicilié à Reinach. 
 
- remerciements Delta Revie et APA  
   Le Maire communique au conseil des remerciements des associations APA et Delta-Revie pour les 
subventions versées par la commune. 
 
-problème des jeunes sur la place : 
    Suite aux très nombreux problèmes posés par les jeunes qui traînent sur la place centrale jusqu’à 
des heures avancées de la nuit (tapage, rodéos à scooter, consommation d’alcool, déchets abandonnés 
sur place), l’adjoint Bernard Schlegel et le Maire exposent ce qui a été fait (passage des gendarmes, 
visite journalière aux alentours de 22 heures pour demander aux jeunes de rentrer chez eux,…). 
- Plan d’eau de Courtavon 
   Après la dernière assemblée générale du syndicat du Plan d’eau de Courtavon, Mme Brigitte Rein-
hart informe le conseil du déficit important des comptes 2007, les recettes étant en nette diminu-
tion du fait du mauvais état des installations.  Pour remédier à cet état de fait, des contacts ont été 
pris entre le syndicat et la CCJA. Cette dernière présentera un projet de réorganisation.  
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      Des activités pour les enfants... 



29 

 



30 

 

     Au service des personnes âgées  
et dépendantes 
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Association de soins et d’aides  
de Mulhouse et environs 

 
Si vous avez des difficultés liées à votre âge, à une maladie, à un 
état de dépendance, ou tout simplement si vous souhaitez une aide 
au quotidien… 
Le service d’aide aux personnes de l’ASAME (Association de soins et 
d’aides de Mulhouse et environs) vous propose ses services presta-
taires et mandataires 
 
Services prestataires : l’ASAME réalise une évaluation personnalisée de vos besoins et met 
à votre disposition du personnel salarié de l’ASAME : des auxiliaires diplômées de vie so-
ciale, des assistantes de vie diplômées, des aides à domicile 
 
Pour contacter le service d’aide aux personnes : 03 89 60 24 24, de 8h à 12h et de 14h à 
18h 
 

Services mandataires : 
Pour les personnes âgées ou handicapées : l’ASAME peut appor-
ter des aides aux actes essentiels de la vie quotidienne, partici-
per à l’entretien du cadre de vie, préparer les repas, faire les 
courses ou tout simplement assurer une présence. 
Pour les personnes actives : l’ASAME peut entretenir le cadre 
de vie ou assurer la garde des enfants.  
Pour les services mandataires, vous êtes employeur de votre 
aide à domicile, l’ASAME se chargeant de toutes les formalités 
administratives  
 

Les services à domicile :  
Bricolage : petits travaux d’électricité, petits travaux de plom-

berie, montage et démontage de mobilier, lessivage, entretien et petites retouches de pein-
ture, installations diverses 
Jardinage : tonte de la pelouse, arrosage, ramassage des débris végétaux 
 

A partir de septembre 2008 :  
 
portage de repas à domicile (menus 
complets et équilibrés, selon votre 
régime, plats présentés en vaisselle 
de porcelaine, repas prêt en quelques 
minutes… 
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Liebsdorf : « Point zéro » de la guerre des tranchées durant la 
première guerre mondiale 

 
Le 11 novembre prochain marquera le 90ème anniversaire de l’armistice de la guerre de 14/18. 
La première guerre mondiale fut particulièrement meurtrière avec près de 20 millions de 
victimes, dont près de neuf millions de militaires.  
Pour la France, le bilan est tout aussi sinistre :  

-   1'390'000 morts, soit 10% de la population active 
-   1/5 des hommes de moins de 30 ans 
-   8'410'000 hommes mobilisés durant plus de cinq an-

nées 
-   3'595'000 blessés dont 1'100'000 resteront invalides 
-   600'000 veuves et 760'000 orphelins 
-   des générations d’hommes et de femmes décimées 
 

   Le monument aux morts du cimetière est là pour nous rap-
peler les victimes de cette guerre, si terrible que l’on pensa, 
au moins pendant quelques années, que ce serait la dernière.  
   Durant cette guerre, Liebsdorf tint une position particu-
lière puisque le ban communal accueillait le « point  zéro » 
des tranchées allemandes qui s’étendaient à travers la France jusqu’à la mer du Nord. Les 
tranchées françaises commençaient un peu plus loin, sur le ban de Pfetterhouse, juste après 
le fameux « bec de canard » de Bonfol, avancée du territoire suisse vers la ferme du Largin. 
Durant toute la guerre, l’armée suisse fut très présente sur cette position, occupant des 
fortins de bois et de terre, de façon à dissuader les armées françaises et Allemandes de 
traverser le territoire helvétique. 
   La forêt communale garde de nombreuses traces de ces tranchées qui sont encore bien vi-

     90ème anniversaire de l’armistice de 1918 

Photo d’ambulance prise durant la 1ère huerre 

mondiale devant les N° 11 et 13, rue du Général 

Giraud (propriétés Vaxelaire et Groff) 

Affût de mitrailleuse au fond de la parcelle 1 
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sibles. A quelques mètres du ban se dressent encore les vestiges d’une position d’artillerie 
avec casemate de protection et réserve de munitions, ainsi qu’un affût de mitrailleuse. (voir 
photo sur la page précédente)  
 
    Par ailleurs, c’est également à Liebsdorf que débutait une ligne électrifiée qui empêchait 
les Alsaciens de s’enfuir vers la Suisse pour échapper à l’incorporation dans l’armée alle-
mande. Cette ligne se poursuivait vers le Plan d’eau, Courtavon, Levoncourt, Winkel, Lutter,… 
jusqu’à Village-Neuf. Cette clôture 
électrifiée, bien qu’elle n’ait pas été 
alimentée en permanence en raison de 
nombreuses coupures, a tué plusieurs 
personnes durant le conflit. 
    Elle eut cependant un effet positif 
puisqu’une ligne électrique avait été ti-
rée vers Liebsdorf pour alimenter 
cette barrière électrique, si bien que 
tout de suite après le conflit, les agri-
culteurs purent très rapidement faire 
fonctionner des moteurs électriques, 
beaucoup plus pratique que les ancien-
nes machines à vapeur. Ces moteurs 
étaient notamment utilisés pour faire 
fonctionner des batteuses… 

 
La ligne électrifiée de Liebsdorf à Village-Neuf 
Extrait du livre : Les Poilus de Mulhouse  

à la crête des Vosges  
(Ed Coprur Strasbourg – 1999) 

 
Afin de rendre difficile la désertion des soldats alsaciens, les Alle-
mands installent le long de la frontière suisse, une clôture à 12 fils 
barbelés espacés de 20 cm et d'une hauteur de 2.5 à 3 mètres. Lon-
gue de 20 km,, elle commence à la borne frontière n° 109, entre Pfet-
terhouse et Liebsdorf, pour atteindre le Rhin entre Rosenau et Vil-
lage-Neuf. Les travaux débutent en hiver 1914 et se terminent le 15 
mars 1915. Ils sont à peine terminés qu'on publie un avis informant 
que toute personne qui s'en approcherait d'une distance de 20 mètres 
serait abattue. 
 
En novembre 1916, les Allemands installent une seconde clôture, pa-
rallèlement à l'ancienne. Sur une hauteur de 0,8 mètre, deux fils bar-
belés sont déployés sur tout le parcours. Entre l'ancienne, et la nou-
velle, ils installent une troisième clôture où sont tendus trois fils, 

électriques d'une forte intensité. La zone située entre la frontière et cette installation est interdite à la cir-
culation. Un laissez-passer est obligatoire. Curieusement appelée 
"Neutrale Zone Süd », elle est entretenue et gardée par la Landwehr. 
    Treize points de passage, avec guérites, sont aménagés pour se 
rendre dans l'un des douze villages situés dans cette zone. Il est rare 

Schéma de la triple clôture électrique édifiée pour empêcher le 

passage de la frontière durant la guerre 

Fortin suisse de la première guerre à la 

ferme du Largin 
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de rencontrer un permissionnaire alsacien dans ces villages frontaliers, mais la crainte des Allemands d'en voir 
passer en territoire suisse est permanente. François Xavier Arnold écrit que "cette clôture ne décourage 
pourtant pas les candidats déserteurs. De nuit à l'aide d’échelles, ou de jour eu coupant les fils électriques, 
beaucoup parviennent à passer la frontière. Cette ligne causa cependant la mort de six personnes, par électro-
cution. Au mois de juillet 1917, les, journaux locaux relatent que deux jeunes gens de Willer, près d'Altkirch, 

âgés de 18 ans, ayant décidé à se soustraire au service militaire alle-
mand, ont tenté de s'enfuir en Suisse, près de la Birgmatte, aux abords 
de Ligsdorf. Un premier fil du barrage céda sous leurs cisailles mais, en 
voulant couper le second, ils furent électrocutés par le courant à haute 
tension. Deux autres jeunes de Mulhouse tentèrent à leur tour de pas-
ser le barrage près de Schönenbuch afin de se soustraire, comme les 
premiers, à leurs obligations militaires. Une patrouille les surprit en 
pleine action. L’un d'eux, qui avait presque atteint la frontière suisse, 
fut frappé de deux coups de feu et roula à terre. Son compagnon dépo-
sa alors son outil. 

Fin de l’extrait du livre 
 

Une technique désapprouvée par la SPA pour passer la 
clôture : le chat de Jean-Baptiste 

D’autres évasions  par le Jura n’ont pas eu le même retentissement, mais n’en demeurent pas moins inté-
ressantes. Ainsi, Alain Kieffer, de Riedisheim, a pu reconstituer le périple de son grand-père maternel, 
Jean-Baptiste Surgand, durant la première guerre mondiale. Né le 28 mars 1884 à Bettendorf, celui-ci 
effectua son service militaire en 1905, dans l’armée allemande bien sûr, comme canonnier. Visiblement, 
ce n’était pas le grand amour entre Alsaciens et Allemands. Durant cette période, lors d’une manœuvre 
près de Schwetzingen, notre canonnier, alors qu’il conduisait une voiture tirée par deux chevaux, fut 
obligé par son chef de colonne, Herr Futtermeister, de faire le chemin à pied à côté de sa voiture. Mo-
tif invoqué de la punition : le père de Jean-Baptiste Surgand aurait tiré sur le père du Herr Futter-
meister. Autrement dit, durant la guerre de 1870, les Alsaciens n’étaient pas dans le bon camp… 
    Jean-Baptiste fut mobilisé le 05 août 1914 et participa, avec son régiment, aux combats de Mul-
house-Dornach le 19 août 1914. Le 15 janvier 1915, il fut envoyé en Prusse Orientale, à Globau, où il 
resta jusqu’au 10 décembre 1916. Blessé lors d’une chute à cheval, il fut hospitalisé puis envoyé en 
convalescence chez ses parents à Bettendorf, fin 1916. Pour lui, il n’était plus question de rejoindre 
l’armée du Kayser et, le 27 janvier, profitant de l’hiver très rigoureux et de l’épaisse couche de neige, il 
décide de déserter et de rejoindre la France. Pour son évasion, il se munit d’accessoires indispensable : 
un drap blanc qui le cachera aisément dans ces paysages enneigés, d’une paire de cisailles et… d’un chat !  
   Que vient faire le chat dans cette histoire ? Le fugitif rejoint la frontière suisse en passant par 
Ligsdorf. Le froid et la neige, s’ils protègent Jean-Baptiste Surgand, entravent également sa progres-
sion. Enfin, il arrive devant la clôture électrifiée. Celle-ci n’est pas alimentée en permanence car le cou-
rant électrique manque à cette époque. Sans aucun état d’âme, pour s’assurer qu’il n’y a pas de danger, 
Jean-Baptiste ne fait ni une, ni deux et lance son chat contre la clôture ! Le minet s’en sort indemne, 
heureusement, et son maître sait qu’il peut désormais franchir la ligne électrifiée sans problème. Après  
une dernière frayeur lors du franchissement de la Lucelle, où quelques coups de feu sont tirés par des 
sentinelles, le fugitif passe en Suisse. Après un court séjour dans ce pays, il rejoint la France par Pon-
tarlier et s’engage dans l’armée française, à Besançon, le 03 mars 1917.  
   Quant au chat, abandonné par son maître après son passage de la ligne électrifiée, on raconte 
qu’il a fait souche dans la région. Ses descendants doivent complètement ignorer qu’il a failli mou-
rir pour la Patrie, un jour de 1917.  
Pour la petite histoire, la dernière victime de cette barrière électrifiée fut 
Philomène Schwaller, de Levoncourt. le 13 novembre  1918, deux jours après 
l’armistice , elle voulut franchir la ligne pour aller chercher du bois. Elle fut 
foudroyée, sa fille étant projetée à terre sans dommage. La guerre était 
terminée mais on avait visiblement oublié de couper le courant ! 

 

Accès vers le Largin  

(1ère guerre mondiale) 
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Extraits de cartes aimablement communiqués par Michel Buecher (Ferrette) 
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 Appartements à louer dans la commune 

Nous avons enregistré l’arrivée de nouveaux habitants : 
-Jim SAUTRON, ouvrier,son épouse Nüray, ouvrière, leurs enfants Evan et Yoann. Ils se 
sont installés dans leur maison neuve au 3A, Impasse Belle-Vue. Ils habitaient précédem-
ment à Hirsingue. 
-Denis LIDIN, opérateur-régleur, son épouse Chantal, vendeuse, leurs enfants Brandon, Flo-
rian et Alicia, ont emménagé au 05, rue des clous. Ils nous viennent de Schlierbach. 
-Catherine PORTIER, biochimiste, après un séjour à Grandfontaine (CH) est revenue à son 
domicile, au 1, rue du Père Stamm. 
-Stéphane DELOT, ouvrier en menuiserie aluminium, précédemment domicilié à Courtavon, 
s’est installé au 17A, rue du Général Giraud  

 Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre commune !     

Décès : M. Henri Hertel 
   Le 20 juin 2008, s’est éteint à l’hôpital de Mulhouse, M. Henri Hertel, domicilié au N° 5, 
rue de l’école. Fils d’Alphonse Hertel et Anne Ress, il avait vu le jour le 19 septembre 1943 à 
Durlinsdorf. Ouvrier d’usine, il était resté célibataire. Malheureusement, la maladie l’a fau-
ché alors qu’il allait bientôt pouvoir profiter d’une retraite bien méritée.  
  Nous présentons nos plus sincères condoléances à la famille en deuil. 

Décès tragique de Melle Tanja MALZACHER 
    Un dramatique accident de la circulation survenu sur le ban communal, en direction de 
Courtavon, a coûté la vie, le 22 juin 2008, à Melle Tanja Malzacher, qui habitait au N° 07, 
rue de la montagne. Avec son compagnon, Michel Rigoni, elle s’était installée dans notre com-
mune au mois de juin 2007. Tous deux étaient plein de projets, notamment pour la rénova-
tion et l’aménagement de leur maison… 
    Melle Malzacher, de nationalité suisse, était née le 4 mars 1982 à Binningen. Fille de Heidi 
et Fritz Malzacher, Tanja exerçait la profession de graphiste. 
    M. Rigoni, très touché par les très nombreuses marques de sympathie qu’il a reçues après 
ce décès de la part des habitants de Liebsdorf, vous prie de l’excuser de ne pas y avoir ré-
pondu individuellement. Il vous en remercie très sincèrement. 
     Après ce drame, nous exprimons nos très sincères condoléances à M. Rigoni et à toute la 
famille de la défunte.  

 Etat-civil  

-Le logement communal de l’école devrait se libérer vers la fin de cette 
année. Si vous êtes intéressés, merci de déposer un dossier en mairie. 

- Un appartement F3 se libèrera prochainement au N° 2, rue de la monta-
gne ( prix: 520 € par mois). Merci de vous adresser directement au 03 89 
40 80 22. 

 Arrivées—Départs  
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 Vendredi  22 août, l’heure était à l’émotion, à la salle de l’ancien tribunal de Ferrette, où de 
nombreuses personnes s’étaient réunies à l’initiative de François Cohendet, maire de Fer-
rette, et de Claudine Muller, vice-présidente de la communauté de communes du Jura Alsa-
cien (CCJA) et présidente de l’association d’assistance sanitaire et sociale, pour prendre 
congé des sœurs-infirmières, installées à Ferrette depuis 106 ans.  
 

Page d’histoire 
    D’abord appelées « sœurs gardes-malades », elles avaient évolué au fil des années pour 
mieux assurer leur mission dans ce milieu très rural et étaient devenues « sœurs-
infirmières », sillonnant, hiver comme été, les routes du Jura Alsacien pour apporter des 
soins, ou tout simplement un peu de réconfort, aux personnes qui en avaient le plus besoin. 
De Kiffis à Bouxwiller, d’Oberlag à Wolschwiller, depuis des décennies, on avait pris l’habi-
tude de les voir passer, petites silhouettes frêles derrière un volant, à toutes heures du 
jour et de la nuit. 
     Claudine Muller a salué la présence de sœur Danièle Vetter, supérieure provinciale et de 
nombreuses sœurs de la congrégation de Saint Joseph, dont la maison-mère est implantée 
au couvent Saint Marc de Gueberschwihr. Pour cette rencontre, elle avait également invité 
Dominique Dirrig, conseiller général et président de la CCJA, les maires, présidents des 
conseils de fabrique, membres des conseils pastoraux et, de façon générale, toutes les per-
sonnes qui ont été amené à côtoyer les sœurs du centre de soins de Ferrette. Elle a rappelé 
que les sœurs infirmières de Ferrette ont assuré tout d’abord les soins de quatorze commu-
nes pour le côté « occidental » du Jura Alsacien, grâce au soutien matériel apporté par l’as-
sociation d’assistance sanitaire et sociale, créée en 1963 par Alphonse Jenn et Jean-Pierre 
Wagner. Par ailleurs, un autre centre de soins tenu par des sœurs existait pour dix commu-
nes de la vallée de l’Ill, soutenues par l’association de bienfaisance d’Oltingue, créée en 1961. 
Après le départ des sœurs d’Oltingue, cette association a été dissoute en 2005 et, depuis 
cette date, les sœurs de Ferrette intervenaient sur l’ensemble des communes de la CCJA 
avec beaucoup de dévouement. 
 
Passer le relais 
   A l’heure de départ des sœurs, la présidente a remercié toutes les sœurs de la congréga-
tion qui sont passées par le centre de soin de Ferrette, et plus particulièrement, les trois 
dernières qui y exerçaient encore : la responsable sœur Licy-Paul et les sœurs Mithésa et 
Thérèse-Marie. Ses remerciements sont également allés à tous ceux qui ont qui se sont in-
vestis dans le bon fonctionnement du centre de soins, notamment l’ensemble du personnel de 
la ville de Ferrette. Elle a ensuite remis un petit cadeau aux sœurs, pour qu’elles se souvien-
nent de leur passage dans le Jura Alsacien. 
   La supérieure, sœur Danièle, a noté que ce n’était pas de bon cœur que la congréga-
tion « abandonnait » le centre de soins de Ferrette, mais tout simplement parce que la crise 
des vocations l’y obligeait. « Le temps est loin où nos sœurs étaient plus ou moins présentes 
dans tous les villages d’Alsace. Cette décision, difficile à prendre, est compensée par le fait 

Départ des sœurs-infirmières de Ferrette 
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que j’ai trouvé, avec Mme 
Muller, une personne com-
pétente et dévouée, et 
qu’elle a tout fait pour que 
le passage de relais avec 
les structures laïques se 
passent bien. Nous par-
tons en sachant que les 
malades et les personnes 
âgées ne souffriront pas 
de ce départ…Merci pour 
tous ces témoignages de 
reconnaissance. » 
   Pour ce qui concerne les 
trois sœurs qui étaient 
encore en fonction à Fer-
rette, sœur Mithésa a été affectée à Colmar tandis que les sœurs Licy-Paul et Thérèse-
Marie rejoindront le centre de soins d’Erstein.  

SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 
 

Cabinet Infirmier du Jura Alsacien 

Mmes BRUN-DANDOIS Edith - SORROLDONI Marie - GRIMLER Sophie 
27 rue Léon Lehmann 68480 FERRETTE Tél : 03.89.40.34.25 

Permanence de 7 h 00 à 7 h 45 du lundi au vendredi 
 

Cabinet Infirmier : Mme Carine FISCHER et Mme Elisabeth MEISTER 

2 rue de Fislis 68480 OLTINGUE Tél : 03.89.40.78.98 
Permanence de 8 h 00 à 8 h 30 du lundi au samedi 

Dimanche et jours fériés, transfert d'appel 
 

Infirmiers associés 

Mme Isabelle MACKER - COURTAVON et M. Christian SITTLER - DURLINSDORF 
Tél : 03.89.07.99.74 sur rendez-vous 

 
 

Pour les soins à domicile, le soutien aux personnes âgées, les livraisons de repas 
SOINS A DOMICILE 

 
- GAHMAS : Service de soins à domicile - ZI - Rue de Bâle 68480 BOUXWILLER Tél ; 03.89.08.20.29 de 8 h 

30 à 15 h 00 du lundi au vendredi 
 

SOUTIEN AUX PERSONNES AGEES, LIVRAISON DE REPAS 
APA : 75 allée Glück 68200 MULHOUSE Tél : 03.89.32.47.78 
8 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00 du lundi au vendredi 

Suite au départ des sœurs infirmières, vous pouvez vous adresser aux différents  
cabinets infirmiers du secteur 



39 

 
ADMR : Pays du Sundgau 4 place Xavier Jourdain 68130 ALTKIRCH Tél : 03.89.40.19.68 de 

9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 du lundi au vendredi 
 

ASAME : Aide et Soutien à Domicile 5 rue du Château - Studio n* 10 -   
68580 SEPPOIS-LE-BAS    

Tél :08 79 25 93 11 de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 du lundi au vendredi 
 

Les autres permanences sociales 
 

Assistante sociale  (CMS de Waldighoffen) : à la résidence Mazarin de Ferrette, sur RDV au 
03 89  25 81 31, de 14 heures à 16 heures 

 
Pôle gérontologique du Haut-Sundgau : tous les jeudis matins, de 8h30 à 11h à la résidence 

Mazarin de Ferrette ( Bât. B., au rez-de-chaussée) sur RDV au 03 89 08 98 30 
  

CRAV : permanences à Altkirch (résidence Ermitage, rue St-Morand, tous les jeudis du mois 
sur RDV, de 8h à 12h et de 14h à 16h 

 
CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement : les 2èmes et 4èmes jeudis 

du mois à la mairie de Ferrette, sur RDV, de 15h à 18h. 
 

Conciliateur de justice : à la Mairie d’Altkirch, sur RDV au 03 89 40 00 04 ( poste 1101) 

Passage du médiabus 
 
Le médiabus de la médiathèque départementale du Haut-Rhin sera stationné le 12 septem-
bre 2008, à Liebsdorf, sur la place de la liberté, de 14hà 14h45. 
Si cet horaire ne vous convient pas, vous pourrez le retrouver le même jour à Mooslar-
gue, de 10h à 11h , à Durlinsdorf, de 11h15 à 12h15, à Levoncourt de 15h à 15h45 ou en-
core à Courtavon, de 16h15 à 17h45.  

 
 

Judo-Club du Haut-Sundgau 
 

   Le Judo-Club du Haut-Sundgau ouvre une section « éveil-
judo » pour les enfants de 4 à 6 ans, à partir du mercredi 3 
septembre 2008, de 10h30 à 11h30. Cette activité se prati-
quera au COSEC du collège de ferrette. Elle sera encadrée par 
Laurence Lebouvier ceinture noire 2ème dan. 
Pour toute information : 03 89 08 22 32 ou  06 21 05 60 59 
 
 

 Informations générales 
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Nouvelles dispositions pour l’établissement des passeports :  
- Il est valable pour 10 ans, sauf quand il est délivré à un mineur ( validité de 5 ans seule- ment) 
- le droit de timbre reste fixé à 60 € pour les majeurs, il est de 30 € pour les mi-
neurs de 15 à 18 ans. Les jeunes de moins de 15 ans sont exonérés de droit de 
timbre. (Il faut noter qu’il n’est plus possible d’inscrire les enfants sur les 
passeports des parents).  
- un « passeport d’urgence » a été institué. Il sera délivré à titre exceptionnel 
par le Préfet et aura une durée de validité d’un an seulement (droit de tim-
bre : 30 € quel que soit l’âge). Les critères de recevabilité sont les impératifs 
humanitaires ou médicaux. Des motifs professionnels sérieux peuvent également 
justifier sa délivrance si le délai entre la date de réception de la demande et la date de départ est 
inférieure à quatre jours.  
 
Dans l’attente d’obtenir une carte d’identité ou un passeport, certains usagers demandent des attes-
tations de dépôt de leur demande. Le Préfet rappelle que les mairies n’ont pas à délivrer ce genre 
d’attestions qui n’ont aucune valeur juridique. 
 

Baccalauréat sécurité—prévention  
 

   Le Lycée des Métiers Charles de Gaulle de Pulversheim et le Greta Haute Alsace préparent, dès la 
rentrée 2008, en cours du soir et le samedi matin au 
 

Baccalauréat Professionnel SECURITE - PREVENTION 
   Ce nouveau baccalauréat professionnel, qui se déroule en forme progressive, est dispensé au lycée 
Charles de Gaulle, en partenariat avec les Services Départementaux d'incendie et de Secours du 
Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et avec la direction régionale de la Police Nationale. 
   Il a pour but de former les stagiaires aux métiers de la sécurité et de la prévention, permettant 
ainsi de préparer différents concours des fonctions publiques comme sapeur pompier professionnel, 
gardien de la paix, gendarme adjoint... ou d'intégrer des entreprises privées pourvues de leur propre 
service de sécurité et d'incendie. 

Pré-requis et qualités requises: 
Le baccalauréat Sécurité-Prévention est ouvert à tout stagiaire titulaire d'un BEP quel qu'il 
soit. Il est également accessible aux stagiaires de première de lycée général ou technologique
        
Le candidat doit être engagé ou s'engager comme sapeur-pompier   volontaire (S.P.V.). Il doit 
avoir une forte éthique personnelle, une capacité de s'intégrer et de travailler dans un groupe, 
avoir le respect de la hiérarchie et une très bonne condition physique (une visite médicale et 
des tests d'aptitude physique devront être satisfaits). 
 

Vos plans gratuitement chez vous… 
 

Depuis le mois de mars, vous pouvez obtenir gratuitement les plans 
dont vous avez besoin grâce au site ouvert par la direction générale 
des impôts : www.cadastre.gouv.fr 
Vous pouvez consulter le plan cadastral, obtenir des renseignements 
sur une parcelle (situation, références, surface,…) mais aussi imprimer 
les plans qui vous sont nécessaires, à l’échelle que vous souhaitez… 
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La famille  Grienenberger, qui habite au n° 01, rue du 19 novembre, avait été particu-
lièrement touchée par les inondations du 8 août 2007. A cette occasion, quelqu’un lui 
avait prêté une pompe de vidange de couleur jaune, avec des raccords bleus.  
 
La famille ne connaît pas le propriétaire de la pompe. Si elle vous appartient, merci 
de vous signaler auprès d’eux.  
 

 

La pomme de terre au centre des débats… 
et des assiettes 

 
   Comme nous vous l’avions déjà annoncé dans le pré-
cédent bulletin, la grande fête de notre village 
« l’automne à Liebsdorf » aura pour thème la 
« pomme de terre », ce qui tombe bien puisque l’ONU 
a décrété que 2008 serait « l’année internationale de 
la pomme de terre », à la demande de la « Food and 
Agriculture Organization (FAO) ! 

    Comme la pomme de terre, au 18ème siècle, a contribué à éradiquer les famines récurren-
tes en France avant son introduction et la généralisation de sa culture, ce précieux légume, 
« trésor enfoui », pourrait apporter à une population mondiale toujours plus nombreuses, la 
nourriture dont elle a besoin.  
      A notre époque, tout est politique, et tout un débat s’est déjà développé pour savoir si 
l’ONU et la FAO ne favorisaient pas ainsi les cultures OGM et les multinationales qui produi-
sent les semences. Si débat il y a, c’est un débat de gens aisés, dont les assiettes sont tou-
jours pleines. Pour des millions de personnes à travers le monde, le problème est beaucoup 
plus terre à terre et il s’agit avant tout d’avoir à se mettre quelque chose sous la dent. 
     Même si le blason du village porte encore une gerbe de blé, qui rappelle la qualité des 
terres agricoles, très propices à la culture de cette céréale, la pomme de 
terre a été la base de l’alimentation, à partir du milieu du 19ème siècle, pour 
des générations d’habitants de Liebsdorf. A l’automne, c’est par char-
rettes entières qu’on rapportait des champs le précieux légume 
qui avait tous les avantages puisqu’on pouvait le cuisiner de di-
zaines de façons différentes et qu’il très facile à stocker 
dans les caves des maisons durant tout l’hiver. Dans des familles 
qui comptaient parfois dix, douze voire seize enfants, c’était un 

 L’automne à Liebsdorf 
Ou… quand un village a la frite !  

 Petite annonce personnelle 
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moyen aisé de remplir tous les estomacs affamés.  
    
  Le surnom des habitants de Liebsdorf 
(« D’Kachelmiesla ») fait référence à ce légume 
puisqu’il viendrait d’un plat local typique appelé 
« Kachelmuas », préparé à base de pommes de 
terre, de lait et de sucre. Très reconstituant, ce 
plat était mangé à la pause du matin, après quel-
ques heures de dur labeur aux travaux agricoles. 
Si un de nos aînés connaît encore la recette, merci 
de nous informer ! 
     Les ménagères alsaciennes, avant le développement de la frite, ont démontré des trésors 
d’ingéniosité pour cuisiner la pomme de terre et les livres de recettes témoignent encore de 
leur imagination fertile. Pour cette fête, c’est  Philippe Dec  et Jean-Frédéric Class qui se 
mettront aux fourneaux et qui prépareront un repas entièrement centré sur ce légume à re-
découvrir. Après cinq années de potirons, on pardonnera à l’association de gestion cette pe-
tite infidélité… 

La fête en quelques lignes 
Quand ?  Dimanche 28 septembre 2008 

Où ? A la salle des fêtes, à la grange et sur le parking de 
la mairie 

Le programme : 
- Le repas « spécial pomme de terre » à midi .  

Au menu : bricks de pomme de terre, gratin de pommes de terre et bœuf en daube, entre-
mets savoyard (Réservations au 03 89 40 86 47) 
- Autour de la salle, pour les petites faims : borne à frites et borne à bière (animations as-
surées par l’équipe de l’amicale du cochonnet) 
- la mini-ferme qui regroupera les animaux de compagnie des habitants du village, du plus pe-
tit au plus grand 
- le stand bricolage pour les enfants qui sera tenu cette année par les dames de la nouvelle 
association « Largu’en ciel » de Mooslargue 
- le stand des pâtisseries 
-des jeux et des animations : le lancer de pomme de terre, les courses en sacs, le concours 
de la plus longue épluchure, l’estimation du poids d’une pomme de terre, la fabrication de jus 
de pomme, des démonstrations de distillation à l’ancienne,.. 
-des expositions : différentes variétés de pommes de terre, du matériel agricole ancien et 
nouveau, l’importance de la pomme de terre dans le monde 

-les expositions de nos artistes locaux  
-Dédicace et vente du livre de Suzanne Roth « délicieuses pommes de terre à l’alsacienne » 
-le petit marché : vente de légumes et de fruits, viandes et saucisses, miel, glaces faites 

maison ,autres produits du terroir 
Pour tous renseignements concernant la fête : Bernard Schlegel, 1, Impasse Belle-Vue, 

68480 LIEBSDORF   tél : 03 89 08 19 55    courriel : bernard.schlegel@uha.fr 
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   La chorale interparoissiale de Liebsdorf-Mooslargue-Durlinsdorf, sous la direction de 
Christian Froehly, a été invitée à animer l’office de la fête patronale de Saint Bernard, à Lu-
celle, dimanche 24 août.  
   C’est dans le parc de l’ancienne abbaye cistercienne que l’office a été célébrée, en pré-
sence de l’évêque de Bâle, 
Mgr Kurt Koch, du cha-
noine Diss , de nombreux 
prêtres du secteur, de 
chevaleirs du Saint Dépul-
cre et de l’ordre de malte  
et de très nombreux fidè-
les, qui ont beaucoup ap-
précié la prestation de no-
tre chorale. 
   A l’issue de l’office, le 
chanoine a invité les cho-
ristes à un repas pris en 
commun.  

Dernières nouvelles… de la chorale ! 
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Déchets verts  
Tous les déchets verts (déchets compostables : branches, gazon, 
etc. ) peuvent être déposés à l'arrière de la ferme du tilleul, près 
du dépôt de ferraille. L'endroit est balisé et accessible sans pro-
blème en voiture. Le traitement des déchets verts ayant un coût, 
pensez au compostage à domicile ! 

Dépôt de gravats 
 Le dépôt de gravats est réservé aux habitants de la commune, uniquement pour le dépôt 
des matières inertes (déchets de constructions sauf plâtre, matériaux isolants et autres 
déchets spéciaux). Si vous avez un dépôt à faire, adressez-vous directement à la mai-
rie.  
Attention: Vous devez déposer vos gravats dans le trou et non sur la plate-forme 
ou le chemin d’accès. Les frais de bulldozer pour remettre les lieux en état seraient à votre charge.  
  Pour les autres déchets de bricolage ( verre, plâtre, isolation, carrelage,…) demandez un « big-bag » 
d’un mètre cube à la CCJA ( 85 €)  

Bois 
Si vous avez des planches, poutres et autres déchets de bois non compostables, adressez-vous en mairie. 
Avec l'autorisation du Maire, vous pourrez déposer et brûler ce bois à l'ancien dépôt. Attention, les branches 
ou déchets de tailles sont des déchets verts qui sont à déposer au dépôt de la ferme du tilleul. 
 

Ferraille 
Utilisez de préférence le site de collecte de Bendorf qui accepte : ferraille,  boîtes de conserve, batteries, 
carcasse de voitures, de vélos, de cyclomoteurs, etc. (L'enlèvement des carcasses à domicile est payant : 06 
70 41 75 14 -M. Litzler ferrailleur). 
 

Centre de transfert de Bouxwiller: un point de collecte ! 
   Le centre de transfert, entre Ferrette et Bouxwiller, vous accueille les 20 sep-
tembre et le 18 octobre, de 8 h à 12 h, pour les produits suivants : métaux, déchets 
dangereux, piles, déchets d’équipements électriques et électroniques, cartouches d’im-
primantes, radiographies médicales 

 

  
 Il vous est rappelé que le nouvel arrêté est entré en vigueur. Il peut être consulté dans son intégralité en mairie. Voici un rappel des 

principales dispositions:  

A votre service !  
MAIRIE DE LIEBSDORF 

Ferme du tilleul-4, rue du 19 novembre 
68480 LIEBSDORF 

Tél-fax: 03/89/40/80/11 
Ouverture: tous les mardis et jeudis 

De 18h30 à 20h30  

Prochaine parution du bulletin communal : vers le 1er janvier 2009 

 
les jours  
ouvrables 

les samedis 
les dimanches  

+ les jours de l’Ascension 
et de l’Assomption 

tondeuse à gazon, motoculteur, 
raboteuse, scie mécanique, et tout 
autre engin bruyant… ne sont au-
torisés qu’aux horaires suivants 

8H00-12H00 
13h30-20H00 

8H00-12H00  
13H30-18H00 

Interdiction totale 

Lutte contre le bruit !  


